
 Mairie         
 88 Grande Rue                        
 54330 THELOD            

  Tél : 03 83 52 71 72
  Mail : commune.thelod@orange.fr    

Site internet : http://www.thelod.fr

FICHE D'ACCUEIL NOUVEAUX HABITANTS

Maire : Anne-Marie ROTHON Permanences : 
1er adjoint : Bruno MEYER Mercredi : 18h-20h
2ème adjoint : Marie-Laure SIEGEL Samedi : 10h-12h

ECOLES 
Maternelle et Primaire : Louis VICAT à XEUILLEY :   03 83 31 42 44 : ce.0541709P@ac-nancy-metz.fr
ramassage scolaire matin et soir (avec accompagnatrice), cantine et accueil périscolaire.           
Collèges :  Jacques CALLOT à NEUVES-MAISONS : 03 83 47 36 13 :        ce0541573@ac-nancy-metz.fr   
Lycées : à VANDOEUVRE ou NANCY

ASSISTANTES MATERNELLES AGREEES 
Isabelle HOGNON    Rue du Tabellion   54330 THELOD  06 85 05 71 91
Sophie LIZER    Rue de Lavaux   54330 THELOD  06 41 76 75 95

CCAS
Centre communal d'Action Sociale
Contact : Mairie : 03 83 52 71 72

Isabelle BONNET : 06 31 61 49 81
Philippe DELEAU :  06 80 22 47 40

ASSOCIATIONS 
Foyer rural de Thélod, Marthemont, Germiny : Président : Philippe GUENAT : 06 07 39 93 85
Association communale de chasse agréée :  Président : Philippe DELEAU :  06 80 22 47 40
Stand de tir : Président : Patrick ORPEL : 06 46 88 89 30

PAROISSE 
Paroisse la visitation sur Moselle et Madon : 24 rue Capitaine Caillon 54230 Neuves Maisons 
Téléphone : 03 83 47 25 54 mail  :  visitationmm@orange.fr

INTERNET : Fibre installée

GESTION DES DECHETS 
Ordures ménagères : ramassage le Lundi une semaine sur 2 (semaines paires)              >  A sortir la veille
Sacs jaunes : ramassage le mercredi (chaque semaine)                    >  à partir de 19h
Déchêts verts : Benne située Faubourg St Antoine
Tri sélectif : verre, papier, textile à déposer dans les bennes situées   

– Rue de Lavaux
– Route de Xeuilley

Déchetterie : Déchetterie de Moselle et Madon. 
Voir horaires d'ouverture sur https://www.cc-mosellemadon.fr/page/la-dechetterie



NUISANCES SONORES – FEUX DE JARDIN
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 
bruyants, sont autorisés uniquement les : 

– Jours ouvrables de 8h à 20h
– Samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
– Dimanches et jours fériés : de 10h à 12h

Le brûlage à l'air libre des déchets (y compris branchages) est strictement interdit. 

NUMEROS D'URGENCE

SAMU : 15 >
Gendarmerie : 17     >        Numéro européen : 112
Pompiers : 18 >

SOS médecins Grand Nancy : 0 826 46 54 54  
Medigarde : 0820 33 20 20
Pharmacie de garde : 3237   N° surtaxé (0,35€/mn)

03 83 15 84 95 
Centre antipoison :  7/7j  - 24/24h
CHRU Nancy : 03 83 32 36 36       mail : cap@chru-nancy.fr

En cas d'urgence vitale, composer le 15


